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Samoryngar, Médias d'Afrique Centrale: la MESSE DE BRAZZAVILLE 

La capitale congolaise, Brazzaville, a abrité du 29 septembre au 3 octobre, un atelier de formation des correspondants d'Afrique Centrale et des journalistes conventionnés du Programme Droits et Renforcement Institutionnel des Médias (Drim). Le Tchad a été représenté à ce forum par quatre de ses représentants, dont celui de l'Observateur
Organisé par l'Institut Panos Paris, cet atelier a regroupé 7 pays de la sous-région de l'Afrique Centrale. Il s'agit du Burundi, du Cameroun,    du    Congo,    de Centrafrique,    de    la    Guinée Equatoriale,   de   la   République Démocratique du Congo et du Tchad. Le Gabon et le Rwanda n'ayant pas pris part à cette ren​contre.
Cinq jours durant les participants à cet atelier se sont penchés sur diverses questions relatives à l'organisation des associations et institutions des médias de la sous région. Cet atelier vise au rapprochement, et au renforcement des liens entre les médias d'Afrique Centrale, à l'harmonisation de leurs activités pour un meilleur échange et la promotion de la liberté d'expression. Cet atelier a permis à la fois d'é​valuer les deux activités des correspondants locaux et des journalistes subventionnés et en même temps leur donner des outils méthodolo​giques pour le traitement de ces types d'infor​mation.
Ainsi différents experts et consultants à travers des exposés, débats et exercices pratiques, en commissions ont permis aux participants d'ac​quérir des connaissances dans leur domaine d'activité, ceci afin de mieux appréhender les problèmes.
Il y a eu également des échanges très fructueux avec d'autres partenaires régionaux présents à cet atelier notamment l'OMAC (Organisation des Médias d'Afrique Centrale). Son Secrétaire général, M. Cyprien Ndikumana, après avoir fait la genèse de cette organisation, née le 03 mai 2001 à Windhock en Namibie, à l'occasion des 10 ans de la déclaration de Windhock, a définiles objectifs de l'OMAC. Ces objectifs sont entre autre: la défense et la promotion de la liberté de la presse par la mise en place d'un réseau sous régional d'alerte; le développement écono​mique et technique des entreprises de presse; le renforcement des capacités des organisa​tions professionnelles des médias en particulier l'encadrement, la formation et le recyclage des journalistes et autres professionnels de l'infor​mation; le développement de la solidarité nationale, régionale, et internationale entre les orga​nisations et les professionnels des médias. Il y a eu également le Président du JED (Journaliste En Danger) M. Donat M'Baya Tshimanga et son Secrétaire Général, M. Tshivis Tshivuadi qui ont entretenu les participants de ce que c'est que le JED, qui est en fait un centre d'alerte fortement implanté en RDC et qui lutte efficacement pour la défense de la liberté d'expression. Ceci a été dit très claire​ment par le Président du JED: "Nous ne défen​dons pas les médias, nous ne défendons pas les personnes mais nous défendons un princi​pe. La liberté d'expression". L'idée de mettre en place un réseau d'alerte dans la sous région ne date pas d'aujourd'hui, et elle est liée aux nom​breuses difficultés auxquelles sont confrontées les journalistes chaque jour dans l'exercice de leur métier. Lors du 2ème congrès de l'UEPAC à N'Djaména en février 2003, il a été conféré au JED le statut de Réseau sous régio​nal d'Alerte et de Défense de la liberté de la presse dans les neufs pays de l'Afrique Centrale.
Un des acquis de cet atelier de Brazzaville, c'est d'avoir mis sur pied un réseau du JED dans 7 pays avec la chance de voir ce réseau s'étendre aux autres. Ainsi chacun des 7 payS présents à cet atelier dispose désormais de son réseau d'alerte local. 

3 octobre: journée Africaine des médias
Les travaux de cet atelier qui ont commencé le 29 septembre au Forum des Jeunes Entreprises du Congo de Bakongo ont pris fin le 2 octobre pour se poursuivre au Centre Culturel Français Espace André, le 3 octobre. Cette journée bapti​sée journée africaine des médias a été rehaus​sée par la présence du ministre congolais de l'Information et de la Communication ; porte parole du gouvernement, Chargé des Relations avec le Parlement, M. Alain Akouala Atipault: d'imminentes personnalités des médias dont le président du Conseil Supérieur de la Liberté de Communication, (l'organe de régulation du Congo). M. Jacques Bananganzala, de M. Pascal Berqué Directeur du Drim IPP, d'Annie Lefèvre Représentante du Cordaid et de bien d'autres responsables des médias de la sous Lors de cette rencontre, l'intervention de M. Gâta N'Der sur l'expérience du fonds d'appui à la presse au Tchad a soulevé l'épineuse question de l'aide publique aux médias. Pour la plupart des intervenants, cette aide est un cadeau empoisonné des pouvoirs publics qui en profi​tent pour diviser les médias prives. Au Congo, au Tchad où cette aide est tombée une fois au moins, elle a soulevé une certaine polémique entre les bénéficiaires. Cette aide aux médias, malgré les apparences est un devoir dont les gouvernements doivent s'acquitter de manière ponctuelle pour l'affermissement de la liberté d'expression, condition sine qua non pour une véritable démocratie. Les interventions de Cyprien Ndikumana sur les perspectives offertes par la nouvelle loi sur la presse au Burundi et de Aime Kayembé sur les difficultés d'application des dispositions légales concernant les aides à la presse, voilà autant de sujets qui ont suscité de vifs débats.
La restitution de l'étude Pluralisme radiophonique en Afrique centrale, par Gilbert Maoundonodji a suscité un intérêt particulier parmi l'auditoire. Ce volumineux document est le fruit d'un long travail de recherche couvrant toute la sous région. C'est une étude approfondie de chaque médias de l'audiovisuel pris pays par pays. Ce document s'avère un outil indispensa​ble pour la connaissance de la dynamique et de l'évolution des médias de l'Afrique Centrale. C'est L'IPP qui compte le reproduire pour en faire une large diffusion. La cérémonie de clôture s'est terminée par la remise des prix OMAC aux heureux lauréats : Mlle Chantai Gatoré du Burundi pour son repor​tage à la radio Isangamiro, Silvain Elenga du Congo pour son Magazine diffusé sur radio Brazzaville et de Blondin Mokogombe pour l'arti​cle paru dans le journal le Démocrate. C'est sur une note d'espoir que les participants à ce séminaire de Brazzaville se sont sépares, pour une très prochaine rencontre.

